
Actions coup d’pouce
Nom et prénom du jeune : _____________________________________

Adresse : _____________________________No postal_______________

Date de Naissance :__________________________________________

Téléphone personnel (natel) : ___________________________________

En général je suis disponible les jours suivants :_____________________

   Lundi    Mardi    Mercredi
   Jeudi    Vendredi    Samedi

Notez d’une croix, les tâches suivantes que vous êtes prêt à assumer. 
Vous pouvez aussi tracer dans la liste ce qui ne convient pas.

Bricolage (ponçage, peinture, rangements…)
Nettoyage (vitres, voiture, lors de déménagement,…)
Jardinage (cueillette de fruits, arrosage, mauvaise herbe, gazon…)
Administratif (publipostage, inventaire, stockage,…)
Autres (Commissions, promener le chien, faire la lecture à une personne 
âgée, peller la neige,…)

Note :

Pour répondre au demandeur, nous nous efforçons de trouver le jeune qui 
correspond le mieux à la tâche à accomplir.

Défraiements 

Un jeune est payé en fonction de son âge. Pour une heure de travail accompli, 
un jeune de 14 ans révolu touche 14.-. A 15 ans il touchera 15.-. Ainsi de suite 
avec un plafond maximal de 18.- de l’heure.

Document à remettre à la personne de contact :
Stephan Yersin 079 631 41 10 proximite@bluemail.ch ou 

Isabelle Menoud 021 701 44 03 crab.bussigny@gmail.com 

mailto:crab.bussigny@gmail.com


Autorisation parentale

Nom et Prénom d’un ou des parents : _______________________________

Téléphone d’un ou des parents : ___________________________________

Nom et No de l’assurance Responsabilité Civile (joindre la copie) : ______

_______________________________________________________________

Nom et No de la police d’assurance accidents :_______________________

_____________________________________________________________

J’inscris et j’autorise mon fils/ ma fille à participer au projet  Actions coup d’pouce 
hors de son cadre scolaire et lors de ses moments de disponibilités. Ainsi je certifie 
avoir  pris  connaissance des conditions de ce projet  et  que notre jeune bénéficie 
d’une  assurance  responsabilité  civile  et  accidents,  conditions  obligatoires  à  sa 
participation au projet.

Aucun  mineur  ne  sera  autorisé  à  participer  aux  Actions  coup  d’pouce sans 
l’autorisation signée par un représentant légal.

Lieu et date : _________________________________________________________

Signature du (des) représentant(s) légaux : __________________________________

Document à remettre à la personne de contact :
Stephan Yersin 079 631 41 10 proximite@bluemail.ch ou 

Isabelle Menoud 021 701 44 03 crab.bussigny@gmail.com 

mailto:crab.bussigny@gmail.com


A l’attention des parents de jeunes intéressés par les 
Action coup d’pouce.

Origine du projet :

Nous partons du constat que les jeunes ne sont pas suffisamment préparés à entrer sur le 
marché  de  l’emploi.  Le  besoin  des  jeunes  est  donc  de  se  familiariser  à  travers 
l’expérimentation.

Buts du projet :

Permettre à des jeunes de se familiariser avec le marché de l’emploi (contraintes, 

responsabilités, reconnaissance, bénéfices).
Offrir à la population des prestations de services.

Renforcer le tissu social. 

Créer des liens intergénérationnels.

Où et qui ?

Le projet est développé par le CRAB (Centre de Rencontre et d’Animation de Bussigny) et 
la Prévention Jeunesse pour la population de Bussigny et environ.

Par qui et pour qui ?

Les prestataires de services sont des jeunes âgés de 14 à 18 ans. L’offre reste toutefois 
extensible  pour  des  jeunes  plus  âgés.  Les  bénéficiaires  sont  des  personnes  adultes, 
entreprises, collectivités acceptant les conditions du projet.

Cadre légal :

Ces actions ne seront pas considérées comme un travail mais comme un service rendu pour 
lequel  l’adolescent(e)  percevra  une  indemnité  et  non  pas  un  salaire.  Les  jeunes 
s’engageront  volontairement  dans  les  actions  coup  de  pouce  et  selon  leurs  congés 
scolaires. 
Les adolescent(e)s qui participeront à ces actions devront être âgés de 14 ans révolus et 
devront bénéficier d’une assurance responsabilité civile (RC) et d’une assurance accidents. 
De plus tous les parents ou tuteurs légaux des adolescents engagés devront avoir lu et 
approuvé ce document et contresignés l’autorisation ci-jointe.

Coordination du projet :
Prévention Jeunesse : Stephan Yersin 079 631 41 10 proximite@bluemail.ch  

  CRAB :   Isabelle Menoud 021 701 44 03 crab.bussigny@gmail.com

mailto:proximite@bluemail.ch

